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 Conditions Générales 
 
 
 Contrat d’assurance pour compte souscrit par l’intermédiaire d’Affiniteam, 
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Pascal, 75013 Paris, inscrite au RCS de Paris sous le numéro 
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Introduction 
 
Hiscox a conclu avec Costockage, par l’intermédiaire d’Affiniteam, un contrat d’assurance pour compte visant à protéger les 
déposants / occupants ayant conclu un contrat de dépôt / contrat de mise à disposition via le site internet 
« www.costockage.fr » contre les risques associés au stockage des biens assurés chez le dépositaire / fournisseur, dans 

les conditions et limites fixées dans les présentes Conditions Générales.   
 
La présente police garantit, dans les limites et conditions fixées dans les présentes Conditions Générales, les dommages 
matériels subis par les biens assurés résultant des événements suivants : 

 
- Incendie et risques associés (explosion, foudre, chute d’appareil aérien) ; 

 
- Dégâts des eaux ;  

 
- Evènements climatiques (tempête, grêle, neige) ;  

 
- Catastrophes naturelles ;  

 
- Vol et dégradations matérielles volontaires (vandalisme) ;  

 
- Attentats et actes de terrorisme. 

 
La présente police garantit également, dans les conditions et limites fixées dans les présentes Conditions Générales, les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile susceptible d’incomber au déposant ou occupants à l’égard du 
dépositaire ou du fournisseur du fait du stockage des biens assurés (risques locatifs).   

 
 
Les présentes Conditions Générales sont composées de : 
 
1

ère
 Partie – Définitions : la définition des mots et expressions utilisés dans la police ; 

 
2

ème
 Partie – Vos garanties : la définition et l’étendue des événements garantis au titre de la police ; 

 
3

ème
 Partie – Nos exclusions générales de garanties : la liste et la description des événements qui ne sont pas garantis au 

titre de la police ; 

 
4

ème
 Partie – Tableau des garanties : ce tableau reprend les limites d’indemnisation prévues en cas de sinistre, ainsi que 

les franchises applicables ; 

 
5

ème
 Partie – Guide d’indemnisation : la procédure à suivre en cas de sinistre et les conditions dans lesquelles les assurés 

pour compte seront indemnisés ;  

 
6

ème
 Partie – Dispositions générales. 
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1ère Partie – Définitions 
 

Au sein de la police, certains mots et expressions ont une signification bien précise, décrite 

au sein de la présente 1
ère

 Partie « Définitions ». Ces mots et expressions sont écrits en 
caractères gras. 
 

 Accident électrique  

 
Phénomène affectant les équipements électriques ou électroniques (ainsi que leurs 
accessoires) appartenant à l’assuré et garantis au titre de la police, et résultant : 

 
- d'incendie ou d'explosion y prenant naissance, 

 
- de leur fonctionnement électrique normal ou anormal, 
 
- de l'action directe ou indirecte de l'électricité atmosphérique ou canalisée.  

 
 Assuré(s) / Assuré(s) pour compte (sa / son / ses) 

 
Personne physique ayant conclu à des fins privées / non-commerciales un contrat de dépôt 
ou un contrat de mise à disposition, en qualité de déposant ou d’occupant, via le site 

internet « www.costockage.fr », et bénéficiant de la couverture d’assurance pour compte au 
titre de la présente police uniquement pour la durée de stockage des biens assurés prévue 
par le contrat de dépôt / contrat de mise à disposition ainsi conclu (le cas échéant, 

périodes de prolongations incluses).  
 
Assureur / Nous (notre / nos)  
 
Entité juridique du groupe Hiscox, signataire de la police. 

 
Biens assurés  
 
Biens mobiliers stockés par le déposant ou occupant dans l’espace de stockage du 
dépositaire ou fournisseur en application d’un contrat de dépôt ou d’un contrat de mise à 
disposition conclu via le site internet « www.costockage.fr », à l’exclusion des biens ou 
objets ci-dessous qui ne sont pas assurés au titre de la présente police : 

 

  denrées alimentaires ;  

 liquides ;  

 médicaments ; 

 cigarettes, tabac et produits du tabac ; 

 vins et spiritueux ; 

 armes, explosifs, combustibles et feux d'artifice ; 

 produits chimiques, produits toxiques ou dangereux ; 

 espèces et valeurs, cartes bancaires et autres moyens de paiements ; 

 valeurs mobilières et autres titres et documents financiers ; 

 bijoux, pierres précieuses, métaux précieux ; 

 fourrures ;  

 œuvres d’art ;  

 carte d’identité, passeport, permis de conduire, titres de propriété, et autres documents 
officiels ;  

 objets moisis ou contaminés ; 

 biens volés ou détenus illégalement ; 

 animaux ; 

 biens entreposés à des fins commerciales. 
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Contrat de mise à disposition 

 
Contrat conclu entre l’occupant et le fournisseur via le site internet « www.costockage.fr », 
et par lequel le fournisseur s’engage à mettre à disposition de l’occupant un espace de 
stockage en lui en remettant la clé de façon exclusive, afin que l’occupant puisse y stocker 
les biens assurés.  

 
Contrat de dépôt 

 
Contrat conclu entre le déposant et le dépositaire via le site internet « www.costockage.fr », 
et par lequel le déposant confie les biens assurés au dépositaire en vue d’être stockés 
dans un espace de stockage, sans remise de clé(s).  

 
Déposant 

 
Personne physique qui confie un ou plusieurs bien(s) assuré(s) au dépositaire dans le 
cadre d’un contrat de dépôt conclu à des fins privées / non commerciales via le site internet 

« www.costockage.fr ».  
 
Dépositaire 
 
Personne physique qui se voit confier un ou plusieurs bien(s) assuré(s) du déposant dans 
le cadre d’un contrat de dépôt conclu à des fins privées / non commerciales  via le site 

internet « www.costockage.fr ».  
 
Dommage 
 
Dommage corporel, dommage matériel et/ou dommage immatériel. 
 
Dommage corporel 

 
Atteinte à l’intégrité physique, psychique ou morale subie par une personne physique. 
 
Dommage matériel 

 
Toute destruction, détérioration ou disparition d’un bien assuré. 

 
Dommage immatériel 

 
Préjudice pécuniaire résultant de la privation de jouissance d’un droit, de l’interruption d’un 
service rendu par le bien assuré ou de la perte d’un bénéfice. Le dommage immatériel est 
consécutif s’il résulte d’un dommage corporel ou d’un dommage matériel garanti. Le 
dommage immatériel est non consécutif s’il ne résulte pas d’un dommage corporel ou 
d’un dommage matériel garanti, ou s’il survient en l’absence de dommage corporel ou de 
dommage matériel.  

 
Espace de stockage 
 
Espace dans lequel sont stockés les biens assurés conformément au contrat de dépôt / 
contrat de mise à disposition, et appartenant au dépositaire / fournisseur (ou que ce 

dernier est dûment autorisé par le propriétaire à utiliser à cette fin). 
 
Explosion 

 
L’action subite et violente de la pression ou de la dépression de gaz ou de vapeur. 
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Fait dommageable 

 
Fait, acte ou événement, ou ensemble de faits, actes ou événements ayant la même cause 
technique, à l’origine ou susceptible d’être à l’origine d’un sinistre. 
 
Fournisseur 
 
Personne physique qui met à disposition de l’occupant un espace de stockage afin que 
celui-ci y stocke un ou plusieurs bien(s) assuré(s) dans le cadre du contrat de mise à 
disposition conclu à des fins privées / non commerciales via le site internet 

« www.costockage.fr ».  
 
Frais de défense 
 
Frais engagés pour la défense des intérêts de l’assuré dans le cadre d’un sinistre 

(notamment frais et honoraires d’avocats, d’experts et/ou d’huissiers). 
 
Franchise 

 
Montant restant à la charge de l’assuré en cas de sinistre.  
 
Incendie 
 

La combustion avec flammes en dehors d'un foyer normal. 
 
Occupant 
 
Personne physique qui stocke un ou plusieurs bien(s) assuré(s) dans l’espace de stockage 
mis à sa disposition par le fournisseur dans le cadre du contrat de mise à disposition 

conclu à des fins privées / non commerciales via le site internet « www.costockage.fr ».  
 
Période d’assurance  

 
Période située entre la date d’entrée en vigueur de la police et sa date d’expiration ou de 
résiliation effective. Au cours de cette période, les assurés pour compte ne sont assurés 
que pour la durée de stockage des biens assurés prévue par le contrat de mise à 
disposition / contrat de dépôt (le cas échéant, périodes de prolongations incluses).   
 
Police 

 
La présente police d’assurance « Costockage – Assurance multirisque Biens stockés » 
conclue entre le souscripteur et nous, fixant les conditions et limites dans lesquelles nous 
garantissons les assurés pour compte.  
 
Préposés  

 
Les salariés et plus généralement, toute personne placée sous l’autorité de l’assuré, du 
dépositaire ou du fournisseur, que ce soit à titre temporaire ou permanent, à titre gratuit ou 

onéreux. 
 
Réclamation 

 
Mise en cause de la responsabilité de l’assuré sous quelque forme que ce soit par le 
dépositaire ou le fournisseur, au titre d’un sinistre. 
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Sinistre 

 

 Au titre de la garantie Dommages matériels aux biens assurés :  
 

Dommages ou ensemble de dommages entraînant ou susceptible d’entraîner notre 
garantie au titre de la police.  

 

 Au titre de la garantie Responsabilité civile en tant que déposant ou occupant : 
 

Dommages ou ensemble de dommages causés au fournisseur ou dépositaire 
résultant d’un fait dommageable et ayant fait l’objet d’une réclamation.  

 

Constituent un seul et même sinistre tous les dommages, quel que soit leur échelonnement 
dans le temps, résultant d’un même fait dommageable.  
 
Souscripteur  

 
La société Costokage, agissant pour le compte des assurés pour compte. 
 
Tempête 

 
Toute tourmente atmosphérique violente caractérisée par une vitesse de vent supérieure à 
100km/h ou par une intensité du vent telle que les dommages matériels causés sont visibles 

sur des bâtiments construits en dur dans un rayon de 5km autour de l’adresse à laquelle 
étaient situés les biens assurés au moment du sinistre. 
 
Valeur de remplacement à neuf 

 
Valeur de remplacement au prix du neuf au jour du sinistre d’un bien identique ou similaire 
au bien assuré sinistré.  
 
Vétusté 

 
Dépréciation de la valeur du bien assuré sinistré, causée par l’usage et le temps. 
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2ème Partie – Garanties  
 

Nous garantissons l’assuré, dans les conditions et limites prévues par les présentes 
Conditions Générales, pour les dommages matériels causés aux biens assurés résultant 

des évènements suivants :  
 
- Incendie et risques associés (explosion, foudre, chute d’appareil aérien) 

- Dégâts des eaux 
- Evènements climatiques (tempête, grêle, neige) 

- Catastrophes Naturelles 
- Vol et dégradations matérielles volontaires (vandalisme) 
- Attentats et Actes de terrorisme.  

 
Nous garantissons également, dans les conditions et limites fixées dans les présentes 

Conditions Générales, les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile incombant au 
déposant ou occupant à l’égard du dépositaire ou du fournisseur du fait du stockage des 
biens assurés (risques locatifs).  

 
 

 

I - Dommages matériels aux biens assurés 
 

Les garanties Dommages matériels aux biens assurés ci-dessous s’appliquent uniquement 
aux biens assurés stockés dans un espace de stockage situé en France métropolitaine 

(hors Corse).  
 

A – Incendie et Risques Associés 
 
1 - Garantie Incendie, Explosion et Foudre 

 
Nous garantissons les biens assurés contre les dommages matériels subis par l’assuré 

résultant d'un des événements suivants : 
 
- incendie, 
- explosion, 

- action directe de la foudre, choc ou chute d'un corps lui-même directement frappé par la 
foudre. 

 
Pour les risques situés dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, il 
est dérogé à l'Article L 192-3 du Code des Assurances. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 - Garantie Chute d’appareil aérien 
 
Nous garantissons les biens assurés contre les dommages matériels subis par l’assuré et 

résultant d’un choc ou de la chute d'un appareil aérien ou engin spatial, de parties de cet 
appareil ou engin ou d’objets tombant de ceux-ci.  
 

  

EXCLUSIONS SPECIFIQUES DE GARANTIES 

 
Outre les exclusions générales de garanties prévues dans la 3

ème
 Partie des présentes 

Conditions Générales, sont exclus de la garantie Incendie, Explosion et Foudre : 

 
1) les dommages résultant directement ou indirectement d’un accident électrique ; 

 
2) le vol des biens assurés survenu pendant un incendie, la preuve du vol étant à la charge 

de l'assureur (ces dommages sont garantis au titre de la garantie « E. Vol et 

Dégradations Matérielles Volontaires » ci-dessous) ;  
 
3) les dommages résultant directement ou indirectement du non respect de la 

règlementation en vigueur contre le risque incendie.  
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B. Dégâts des Eaux 
 

Nous garantissons les biens assurés contre les dommages matériels subis par l’assuré et 

causés par : 
 
- des fuites d'eau, ruptures, débordements, engorgements accidentels, provenant 

exclusivement (i) des conduites non souterraines, (ii) de tous appareils fixes à effet d'eau 
ou de chauffage ;  

- des infiltrations ou pénétrations accidentelles des eaux provenant de la pluie, la neige ou 
la grêle au travers des toitures ;  

- des infiltrations provenant des joints d'étanchéité des installations sanitaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C. Evènements Climatiques 
 
Nous garantissons les biens assurés contre les dommages matériels subis par l’assuré et 

causés par l’action directe : 
 
-  de la tempête,  

-  de la grêle, 
-  du poids de la neige ou de la glace.  
 
Pour les besoins de la présente garantie, sont considérés comme constituant un seul et 
même sinistre, l’ensemble des dommages matériels survenus dans les 72 heures qui 
suivent le moment où les biens assurés ont subi les premiers dommages matériels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

EXCLUSIONS SPECIFIQUES DE GARANTIES  

 
Outre les exclusions générales de garanties prévues dans la 3

ème
 Partie des présentes 

Conditions Générales, sont exclus de la garantie Dégâts des Eaux : 
 

1) les dommages occasionnés par l'humidité et ne résultant pas de la rupture ou d'une fuite 

des conduites ou appareils à effet d'eau, la condensation, la buée ; 
 

2) les dommages subis par : 

a. les conduites, appareils fixes à effet d'eau ou de chauffage, 
b. les conduites d'évacuation des eaux pluviales, 
c. les toitures ;  
 

3) Les risques suivants, qui n'entrent pas dans le cadre de la présente garantie : 
a. incendie et explosion, même dus à un dégât des eaux garanti, 
b. les dommages consécutifs à une intervention en cas d'incendie, d'explosion, 

d’action directe de la foudre, du choc ou de la chute d'un corps lui-même directement 
frappé par la foudre, ou de la chute d’un appareil aérien (ces dommages sont garantis 
dans les conditions et limites de la garantie « A. Incendie et Risques Associés » ci-

dessus),  
c. les pertes d'eaux. 

EXCLUSION SPECIFIQUE DE GARANTIES  

 
Outre les exclusions générales de garanties prévues dans la 3

ème
 Partie des présentes 

Conditions Générales, sont exclus de la garantie Evènements Climatiques les dommages 

causés au(x) bâtiment(s) où sont stockés les biens assurés et/ou à l’espace de stockage.  
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D. Catastrophes Naturelles  
 
Les risques de Catastrophes Naturelles sont garantis pas la présente police conformément à 

la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 et aux Articles L 125-1 et suivants du Code des Assurances.  
 
Nous garantissons à l’assuré la réparation pécuniaire des dommages matériels directs 
subis par les biens assurés ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un 
agent naturel lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont 

pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises.  
 
La franchise applicable est celle déterminée par les dispositions légales en vigueur au 
moment du sinistre. Toutefois, la franchise prévue par la police sera appliquée, si elle est 

supérieure à ce montant.  
 

E. Vol et Dégradations Matérielles Volontaires (vandalisme) 
 
Nous garantissons l’assuré contre les dommages matériels résultant de dégradations 
matérielles volontaires (vandalisme) causées aux biens assurés, ainsi que le vol de ceux-ci 

dans les circonstances suivantes : 
 
- vol avec effraction (Articles 132-73 et 132-74 du Code Pénal); 
- vol commis pendant un incendie ou une explosion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F 
 
.  
 
 

  

EXCLUSIONS SPECIFIQUES DE GARANTIES  

 
Outre les exclusions générales de garanties prévues dans la 3

ème
 Partie des présentes 

Conditions Générales, sont exclus de la garantie Vol et Dégradations Matérielles Volontaires 
(vandalisme) : 
 
1) les dommages causés au(x) bâtiment(s) où sont stockés les biens assurés et/ou à 

l’espace de stockage ;  

 
2) les vols et dommages résultant de dégradations matérielles volontaires (vandalisme) 

commis par ou avec la complicité de l'assuré ou de ses préposés ;  

 
3) les vols et dommages résultant de dégradations matérielles volontaires (vandalisme) 

commis par ou avec la complicité du fournisseur / dépositaire ou de ses préposés ; 

 
4) le détournement des biens assurés par le fournisseur / dépositaire ou ses préposés ;  

 
5) la disparition inexpliquée des biens assurés ; 

 
6) les dommages causés aux biens assurés situés en dehors de l’espace de stockage ;  

 
7) le vol des biens assurés situés en dehors de l’espace de stockage ; 

 
8) les dommages résultant directement ou indirectement d’un incendie, d’une explosion, 

de la foudre, de la chute d’un appareil aérien, ou d’un dégât des eaux (ces dommages 

sont garantis dans les conditions et limites de la garantie « A. Incendie et Risques 
Associés » et de la garantie « B. Dégâts des Eaux » ci-dessus) . 
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F. Attentats et Actes de terrorisme 
 
Les risques d’Attentats et d’Actes de terrorisme sont garantis par la présente police 

conformément à la loi n°2006-64 du 23 janvier 2006 et à l’Article L 126-2 du Code des 
Assurances.  
 
Nous garantissons les biens assurés contre les dommages matériels subis par l’assuré 

résultant d’un Attentat ou Acte de terrorisme.  
 

 

 

II – Responsabilité civile en tant que déposant ou occupant  
(risques locatifs) 

 
Nous garantissons l’assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
lui incombant à l’égard du dépositaire ou du fournisseur, pour les dommages matériels et 
immatériels consécutifs causés à l’espace de stockage du fait du stockage des biens 
assurés dans ledit espace de stockage.  

 
La garantie est déclenchée exclusivement par la réclamation. 

 
Elle s’exerce uniquement en France métropolitaine (hors Corse), à l'exclusion des 
réclamations introduites devant une juridiction autre qu’une juridiction française (hors Corse) 
et/ou des réclamations relevant d’un droit autre que le droit français. . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

EXCLUSIONS SPECIFIQUES DE GARANTIES 

 
Outre les exclusions générales de garanties prévues dans la 3

ème
 Partie des présentes 

Conditions Générales, sont exclus de la garantie Responsabilité Civile : 
 
1) les dommages causés à toute personne autre que le fournisseur ou le dépositaire ;  

 
2) les dommages causés à l’espace de stockage à l’occasion d’un vol ou de 

dégradations matérielles volontaires (vandalisme), ou de la tentative de commission de 
l’une ou l’autre de ces infractions ; 

 
3) les dommages causés par (ou résultant de l’utilisation de) tout véhicule terrestre à 

moteur ou tout engin flottant, ferroviaire ou aérien ; 
 
4) les dommages résultant d’une atteinte non accidentelle à l’environnement, à savoir 

toute altération et/ou dégradation ne revêtant pas de caractère fortuit, imprévu, soudain 
et involontaire, par nuisance et/ou pollution, des espaces, ressources et milieux naturels, 
des sites et paysages, des espèces animales et végétales et des diversités et équilibres 
biologiques auxquels ils participent  (on entend par « nuisance » tout dommage causé 

par la production d’odeurs, bruits, vibrations, ondes, radiations, rayonnements ou 
variations de températures excédant la mesure des obligations ordinaires de voisinage, 
et par « pollution » tout dommage causé par l’émission, la dispersion ou le rejet de toute 

substance solide, liquide ou gazeuse diffusée par l’atmosphère, le sol, les eaux) ; 
 
5) la responsabilité civile du déposant ou de l’occupant autre que celle spécifiquement 

garantie au titre de la présente garantie Responsabilité Civile.  
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3ème Partie  – Exclusions générales de garanties 
 

OUTRE LES EXCLUSIONS SPECIFIQUES DE GARANTIES PREVUES DANS LA 2
EME

 PARTIE DES PRESENTES 
CONDITIONS GENERALES, SONT EGALEMENT EXCLUS : 
 

1) Défaut d’aléa Les dommages ne présentant pas un caractère aléatoire ou fortuit. 

2) Dommages causés 
par l’assuré 

Les dommages aux biens assurés directement ou indirectement causés par l’assuré. 

3) Faute intentionnelle  Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement de faits ou 
d’actes commis par l’assuré avec une intention dolosive, malveillante, malhonnête, en 

méconnaissance délibérée des droits d’autrui, ou en violation des lois et règlements en 
vigueur.  

4) Défaut d’entretien Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement d’un défaut 
d’entretien ou de réparation des biens assurés. 

5) Guerre, luttes armées Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement de guerres, 

luttes armées, désordres ou conflits civils. 

6) Emeutes, 
mouvements 
populaires, sabotage 

Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement d'émeutes, 

de mouvements populaires ou d’actes de sabotage, isolés ou commis dans le cadre 
d’actions concertées. 

7) Conflits sociaux Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement de conflits 

sociaux, grèves ou lock-out. 

8) Confiscation, 
expropriation 

Les risques inhérents ou dommages résultant  directement ou indirectement de la 
confiscation, l’expropriation, la nationalisation ou la réquisition.  

9) Nucléaire Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement de toute 

réaction nucléaire, de radiation nucléaire ou de contamination par suite de radioactivité. 

10) Amiante 
 

Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement (i) de 

l’exploitation minière, du traitement, de la fabrication, de l’usage, de la mise à l’essai, de la 
propriété, de la vente ou de l’enlèvement d’amiante, de fibres d’amiante ou de matériaux 
contenant de l’amiante, ou (ii) de l’exposition à l’amiante, aux fibres d’amiante ou aux 
matériaux contenant de l’amiante, ou (iii) des erreurs ou omissions dans la surveillance, 
les instructions, les recommandations, les notices, les avertissements ou conseils donnés 
ou qui auraient dû être donnés en relation avec l’amiante, les fibres d’amiante ou les 
matériaux contenant de l’amiante. 

11) Pollution, 
contamination 

Les risques inhérents ou dommages résultant  directement ou indirectement de toute 

pollution ou contamination chimique, biologique ou bactériologique. 

12) Bonne mœurs, ordre 
public 

 

Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement d’atteintes 

aux bonnes mœurs et/ou à l’ordre public, notamment de toute obscénité, tout blasphème 
ou tout matériel pornographique, toute incitation à la haine raciale ou religieuse.  

13) Dommages 
esthétiques 

Les dommages matériels d'ordre esthétique, c'est-a-dire les rayures, écaillures, 
éraflures, bosselures, ébréchures, taches, graffitis, brûlures ou autres. 

14) Dommages graduels 
 

Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement de 

détériorations graduelles ou de détériorations normales causées par l’usage et le temps, 
la rouille, la moisissure, le phénomène de germination, de condensation ou de corrosion, 

- dus à des causes internes (vice de matière, de construction ou de conception), 
- dus à des dérèglements ou pannes, 
- causés par les mites, les vermines, les insectes xylophages, 
- dus aux variations de l’hygrométrie ou de la température ou à l’exposition à la 

lumière.  

15) Pertes de données 
 

Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement de la perte 

de données, fichiers ou programmes. 

16) Utilisation non 
conforme 

Les risques inhérents ou dommages résultant directement ou indirectement de 
l’utilisation de l’espace de stockage à d’autres fins que le stockage des biens assurés 

ou à des fins professionnelles / commerciales. 
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  4ème Partie – Tableau des garanties 
 
 

I. Dommages matériels aux biens assurés 
 

L’engagement maximum de l’assureur pour l’ensemble des évènements et dommages 
matériels garantis est fixé à 2.500 € par sinistre et pour toute la durée du contrat de mise à 
disposition ou du contrat de dépôt concerné par le sinistre (y compris, le cas échéant, 

périodes de prolongations incluses). Par conséquent, le plafond de garantie constitue le 
maximum de l’engagement de l’assureur pour toute la durée du contrat de mise à 
disposition ou du contrat de dépôt. 

 
Ce plafond de garantie se réduit et s’épuise par tout paiement d’indemnité, sans 
reconstitution automatique après sinistre. 

 
 

 Plafond de garantie Franchise 

Dommages matériels aux biens 
assurés au titre des évènements 

garantis : 

- Incendie et Risques Associés 

- Dégâts des Eaux  
- Evènements Climatiques  
- Catastrophes Naturelles  
- Vol et Dégradations Matérielles 

Volontaires (vandalisme) 
- Attentats et Actes de terrorisme 

 

2.500 €  

par sinistre  
et par contrat de mise à 
disposition / contrat de 

dépôt 

250 € par sinistre 

 

 

 

II. Responsabilité civile du déposant ou occupant (risques 
locatifs) 

 
L’engagement maximum de l’assureur pour l’ensemble des dommages matériels et 
dommages immatériels consécutifs garantis, frais de défense compris, est fixé à 
1.000.000 € par sinistre et pour toute la durée du contrat de mise à disposition ou contrat 
de dépôt concerné par le sinistre (y compris, le cas échéant, périodes de prolongations 

incluses). Par conséquent, le plafond de garantie constitue le maximum de l’engagement de 
l’assureur pour toute la durée du contrat de mise à disposition ou du contrat de dépôt. 

 
Ce plafond de garantie se réduit et s’épuise par tout paiement d’indemnité, sans 
reconstitution automatique après sinistre. 

 

 Plafond de garantie Franchise 

Tous dommages matériels et 
immatériels consécutifs  

(frais de défense inclus) 

1.000.000 € 

par sinistre et par contrat 
de mise à disposition / 

contrat de dépôt 

250 € par sinistre 

(y compris sur les frais 
de défense) 
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5ème Partie – Guide d’indemnisation   
 
 

 I – Que faire en cas de sinistre ?   

 
  A – Déclaration 
 

Dès que l’assuré a connaissance du sinistre, il doit : 

 

 consulter les présentes Conditions Générales pour vérifier que les dommages subis ou 
éventuels sont couverts par la police ; 

 

 déclarer le sinistre en complétant le formulaire de déclaration de sinistre disponible sur 

le site « www.costosckage.fr » et en l’adressant par email à l’adresse indiquée dans les 
délais impératifs suivants qui courent à compter de la connaissance du sinistre par 
l’assuré: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires afin de limiter l’importance du 
sinistre.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
B - Devoir d’assistance 

 
Après déclaration du sinistre, l’assuré demeure tenu à un devoir d’assistance à notre égard 
en vertu duquel l’assuré doit notamment : 

 

 nous fournir, à ses frais, toutes les informations, toutes les pièces ou tous les documents 
que nous demanderons et coopérer avec nous dans le cadre des investigations sur le 
sinistre ; 

 

 nous transmettre l’état estimatif des dommages subis, accompagné de tout devis ou 

justificatif dans les meilleurs délais ; 
 

  

 Délai de déclaration 

Incendie et Risques Associés  5 jours ouvrés 

Dégâts des Eaux  5 jours ouvrés 

Evènements Climatiques (sauf tempête) 

5 jours ouvrés 

(tempête : voir dispositions particulières 

ci-dessous 

Catastrophes Naturelles Voir dispositions particulières ci-dessous 

Vol et Dégradations matérielles 
volontaires (vandalisme) 

Voir dispositions particulières ci-dessous 

Attentats et Actes de terrorisme 5 jours ouvrés 

Responsabilité Civile en tant que 
déposant ou occupant 

15 jours 

En cas de manquement aux obligations ci-dessus ou en cas de fausse déclaration 
intentionnelle, l’assuré s’expose à être déchu de son droit à garantie pour le sinistre, sauf 
si le manquement n’a consiste qu’en un simple retard dans la déclaration du sinistre non 
imputable à un cas fortuit ou de force majeure ; dans cette hypothèse, l’assuré sera déchu 
de son droit à garantie dans la mesure où ce retard nous aura causé un préjudice (Articles 

L 113-2 et L 113-11 du Code des Assurances. 
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 nous permettre ainsi qu’à notre expert, de visiter les lieux afin d’inspecter les dommages 

et d’approuver préalablement le coût des travaux éventuels ;  
 

 prendre toutes les mesures que nous proposerons pour éviter, minimiser, régler à 
l’amiable le sinistre ou pour défendre l’assuré ;  

 

 nous fournir toute l’assistance que nous demanderons afin d’exercer tout droit de 
recouvrement à la suite d’un paiement effectué dans le cadre de la police ;  

 

 nous communiquer toute information concernant d’éventuelles autres assurances 

susceptibles de couvrir le même risque ou les mêmes biens. 
 

  
 
 
 
 
 
 
C - Dispositions particulières à la garantie Dommages matériels aux biens assurés  

 
1 - En cas de vol ou de dégradation matérielle volontaire (vandalisme)  
 
En cas de vol ou de dégradation matérielle (vandalisme), l’assuré doit  : 

 

 aviser les autorités locales de police dans un délai de 24 heures ;  

 

 nous déclarer le sinistre dans un délai de 2 jours ouvrés en nous transmettant copie du  

dépôt de plainte. 
 

2 – En cas de Catastrophe Naturelle  
 
L’assuré doit nous déclarer tout sinistre susceptible de faire jouer la garantie Catastrophes 
Naturelles dès qu’il en a connaissance et au plus tard dans les 10 jours suivant la publication 

de l’arrêté interministériel constatant l’état de Catastrophe Naturelle sur le territoire de la 
commune où sont situés les biens assurés objet du sinistre.  

 
Si plusieurs assurances contractées par l’assuré peuvent permettre la réparation des 
dommages matériels directs résultant de l’intensité anormale d’un agent naturel, l’assuré 
doit, en cas de sinistre, et dans le délai mentionné ci-dessus, nous déclarer l’existence de 
ces assurances. Dans le même délai, l’assuré doit nous déclarer l’assureur qu’il a choisi 

pour instruire son dossier. 
 
3 - En cas de tempête 

 
La garantie sera acquise lorsque la vitesse du vent le jour du sinistre aura été au moins 

égale à 100 km/h ou lorsque l’action du vent ou le choc de corps projetés ou renversés par le 
vent auront été d’une intensité telle qu’ils auront provoqué des dommages visibles sur des 

bâtiments construits en dur dans un rayon de 5 km autour de l’adresse à laquelle étaient 
situés les biens assurés au moment du sinistre. 

 
A cet effet, l’assuré doit nous présenter un relevé météorologique faisant état de la vitesse 
du vent à la date précise du sinistre. 

 
4 - En cas d’attentat ou d’acte de terrorisme  
 
L’assuré doit accomplir les formalités dans les délais réglementaires et, dans les 

départements français, accomplir les démarches prévues par la législation en vigueur.  
 
L’indemnité à notre charge ne sera versée à l’assuré qu’au vu du récépissé délivré par 

l’autorité compétente. 
  

En cas de manquement à son devoir d’assistance, l’assuré s’expose à être déchu de son 
droit à garantie pour le sinistre, sauf si ce manquement n’a consisté qu’en un simple retard 
dans la communication de pièces ; dans cette hypothèse, l’assuré s’expose à supporter une 
indemnité proportionnée au préjudice que ce retard nous aura causé (Article L 113-11 du 
Code des Assurances). 
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 II – Comment l’assuré sera-t-il indemnisé? 
 

A – Dispositions applicables à toutes les garanties  
 

  L’assurance ne peut représenter une source de profit. Elle ne garantit que la réparation des 
dommages réellement subis.  

 
En cas de sinistre, nous procéderons à l’indemnisation des dommages subis dans les 

limites des plafonds de garantie fixés dans le Tableau des garanties, déduction faite de la 
franchise applicable. 

 
Nous sommes subrogés dans les droits et actions de l’assuré contre tout tiers responsable 
du sinistre jusqu’à concurrence des indemnités que nous aurons versées (Article L 121-12 

du Code des Assurances).  
 
 
 
 
 
 
B – Dispositions particulières à la garantie Dommages matériels aux biens assurés 

 

1 - Principes d’indemnisation  
 
Nous procéderons à l’indemnisation des dommages matériels causés aux biens assurés 
sur la base de la valeur de remplacement à neuf des biens assurés au jour du sinistre, 
vétusté déduite. 

 
Le montant assuré tel que spécifié dans le Tableau des garanties ne pouvant être considéré 
comme preuve de l’existence et de la valeur des biens assurés au moment du sinistre, 
nous sommes en droit de demander à l’assuré d’en justifier par tous moyens et documents.  

 
L’indemnité que nous devons à l’assuré ne peut pas dépasser la valeur du bien assuré au 
moment du sinistre (Article L 121-1 du Code des Assurances).  

 
Pour l’ensemble des garanties de cette police, nous renonçons à appliquer la règle 
proportionnelle prévue à l’Article L 121-5 du Code des Assurances selon laquelle l’assuré 
supporte une part proportionnelle du dommage si au jour du sinistre la valeur des biens 
assurés excède les montants assurés. 

2 – Evaluation des dommages matériels  

Il appartient à l’assuré de justifier du montant des dommages matériels subis par tous 

moyens et documents.  
 
Nous nous réservons le droit de mandater à nos frais un expert pour procéder à l’évaluation 
de ces dommages matériels.  

 
3 - Vétusté 
 
La vétusté est estimée de la façon suivante : 

 
- la vétusté est fixée forfaitairement à 10% par année ou fraction d'année depuis la date 

d’achat du bien assuré sinistré, avec un maximum de 50% ;  
- à défaut de production d’un justificatif prouvant la date d’achat du bien assuré sinistré, la 

vétusté est fixée forfaitairement à 50%.  

 
  

Si la subrogation ne peut, du fait de l’assuré, s’opérer en notre faveur, nous serons 
déchargés, en tout ou en partie, de notre obligation de garantie (Article L 121-12 du Code 
des Assurances). 
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4 - Remboursement ou remplacement des biens assurés sinistrés 

 
Lorsque nous remboursons ou remplaçons les biens assurés sinistrés, ceux-ci nous 

appartiennent, y compris pour leur sauvetage éventuel.  
 
En cas de remplacement, nous ne sommes tenus qu’à la fourniture d’un bien de même 

nature. 
 

5 - Récupération par l’assuré des biens assurés volés 

 
En cas de récupération par l’assuré des biens assurés volés, à quelque époque que ce soit, 
l’assuré doit nous en informer par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

 Avant paiement de l’indemnité, l’assuré doit prendre possession des biens assurés 
sinistrés et  nous paierons la réparation ou les rembourserons. 

 

 Après paiement de l’indemnité, les biens assurés sinistrés nous appartiennent. L’assuré 

a la faculté d’en reprendre possession moyennant remboursement de l’indemnité, frais de 
réparation et de récupération déduits. L’assuré doit nous faire connaître sa décision dans 
un délai de 3 mois. Sinon, nous en restons de plein droit propriétaire.  

 
6 - Rattachement des sinistres sériels à une seule et même période d’assurance 

 
L’ensemble des dommages dus à une même cause constituera un seul et même sinistre. 

 
L’ensemble de ces dommages seront exclusivement et globalement rattachés à la période 
d’assurance de la survenance du premier dommage. 

 
7 - Paiement des sinistres et intérêts 

 
Hors Catastrophes Naturelles / Attentats et Actes de Terrorisme  

 
a) Délais de paiement 
 
Le paiement des indemnités sera effectué dans les 10 jours ouvrés suivant la réception dans 
nos bureaux soit de l’accord amiable de l’assuré sur notre proposition d’indemnité, soit de la 

notification de la décision judiciaire exécutoire. Ce délai, en cas d’opposition d’un tiers, ne 
joue que du jour de la notification de la mainlevée. 
 
L’indemnisation pourra être versée, s’il y a lieu, sous forme d’acomptes au fur et à mesure 
des travaux et frais engagés, sur justificatifs.  
 
b) Intérêts de retard 
 
Au-delà de ce délai de 10 jours ouvrés et pour les indemnités d’une valeur supérieure à 4.000 
€, nous paierons les intérêts de retard au prorata du nombre de jours écoulés au taux de 

l’intérêt légal en vigueur au jour du paiement. 
 
Si l’assuré souhaite un règlement par virement, il devra nous communiquer les références 
du compte bancaire sur lequel nous devrons virer le montant des indemnités. A défaut, nous 

ne pourrons être tenus au paiement des intérêts de retard. 
 
Catastrophes Naturelles 
 
Nous nous engageons à verser à l’assuré une provision au titre de la garantie Catastrophes 
Naturelles dans un délai de 2 mois à compter de la date à laquelle l’assuré nous a remis 
l’état estimatif des biens assurés sinistrés et des pertes subies, ou de la date de publication 

de l’état de Catastrophe Naturelle, selon les conditions légales en vigueur au moment du 
sinistre, lorsque celle-ci est postérieure. 
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Nous nous engageons à verser à l’assuré l’indemnité due au titre de la garantie 
Catastrophes Naturelles dans un délai de 3 mois à compter de la date à laquelle l’assuré a 
remis l’état estimatif des biens assurés sinistrés et des pertes subies ou de la date de 

publication de l’état de Catastrophe Naturelle, selon les conditions légales en vigueur au 
moment du sinistre, lorsque celle-ci est postérieure. 

 
A défaut, et sauf cas fortuit ou de force majeure, les indemnités d’une valeur supérieure à 
4.000 € dues par nos soins portent intérêt, à compter de l’expiration de ce délai, au taux de 

l’intérêt légal. 
 
L’assuré conserve à sa charge une franchise.  
 
L’assuré s’interdit de contracter une assurance pour la portion du risque constituée par la 

franchise.  
 
La franchise applicable est celle déterminée par les dispositions légales en vigueur au 
moment du sinistre. Toutefois, la franchise prévue par la police sera appliquée, si elle est 

supérieure à ce montant.  
 
Pour les biens autres que les véhicules terrestres à moteur, dans une commune, non dotée 
d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles pour le risque faisant l'objet d'un 
arrêté portant constatation de l'état de Catastrophe Naturelle, la franchise est modulée en 
fonction du nombre de constatations de l'état de Catastrophe Naturelles intervenues pour le 
même risque au cours des cinq années précédant la date de la nouvelle constatation, selon 
les modalités suivantes : 
 

- première et deuxième constatation : application de la franchise ; 
- troisième constatation : doublement de la franchise applicable ; 
- quatrième constatation : triplement de la franchise applicable ; 
- cinquième constatation et constatations suivantes : quadruplement de la franchise 

applicable. 
 
Les dispositions du paragraphe précédent cessent de s'appliquer à compter de la prescription 
d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles pour le risque faisant l'objet de la 
constatation de l'état de Catastrophe Naturelle dans la commune concernée. Elles 
représentent leurs effets en l'absence d'approbation du plan précité dans le délai de quatre 
ans à compter de la  date de l'arrêté de prescription du plan de prévention des risques 
naturels. Toutefois, les  constatations de l'état de Catastrophe Naturelle effectuées par l'arrêté 
du 29 décembre 1999 portant constatation de l'état de Catastrophe Naturelle ne sont pas 
prises en compte pour l'application des présentes dispositions. 
 
Attentats et Actes de terrorisme 
 
L’assuré doit accomplir les formalités dans les délais réglementaires et, dans les 

départements français, accomplir les démarches prévues par la législation en vigueur.  
 
L’indemnité à notre charge ne sera versée à l’assuré qu’au vu du récépissé délivré par 

l’autorité compétente. 
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C – Dispositions particulières à la garantie Responsabilité Civile en tant que déposant 
ou occupant (risques locatifs) 

 
1 – Les relations de l’assuré avec nous  

 
Si le sinistre met en cause une responsabilité garantie au titre de la police, nous avons le 

droit, mais non l’obligation, de diriger les investigations, le règlement amiable ou la défense 
de l’assuré à l’instance arbitrale ou judiciaire à la suite d’une réclamation dont l’objet est 
couvert par la police. 

 
 
S
i
  
 

 
 
 
 
 
 
 

2 – Les relations de l’assuré avec les tiers  

 
L’ensemble des termes de la police ne s’appliquera pas si, lors d’un sinistre, l’assuré 
reconnait sa responsabilité lorsqu’il traite avec la personne lésée ou tout tiers, si l’assuré lui 
fait une offre, négocie avec lui ou effectue directement un paiement en sa faveur sans notre 
accord écrit préalable, ou encore si l’assuré révèle le montant de garantie prévue par la 
police sans notre accord écrit préalable.  

 
 
 
 
 
 

3 – Dommages et intérêts  
 
Nous prendrons à notre charge les dommages et intérêts que l’assuré sera le cas échéant 

condamné à supporter, en conséquence d’un accord transactionnel définitif au sens des 
dispositions des Articles 2044 et suivants du Code Civil ou d’une décision arbitrale ou 
judiciaire exécutoire prononcée à son encontre, dès lors : 

 
- qu’ils correspondent à la réparation de dommages couverts par la police au titre d’un 

sinistre garanti, et 
- dans l’hypothèse où nous avons notifié à l’assuré notre intention de diriger et contrôler la 

procédure de règlement amiable, arbitrale ou judiciaire du sinistre, que nous ayons 

effectivement disposé de ces pouvoirs de direction et de contrôle. 
 
4 – Frais de défense  

 
Si nous l’estimons nécessaire, nous pourrons désigner un expert, un avocat ou toute autre 
personne susceptible de pouvoir traiter au mieux la réclamation.  

 
Nous pourrons désigner, sans en avoir l’obligation, l’avocat choisi par l’assuré, à la condition 
que ce dernier accepte des conditions tarifaires ne dépassant pas celles pratiquées par notre 
propre avocat et uniquement pour le travail effectué avec notre accord écrit préalable. 
 

  

Si l’assuré s’immisce dans le procès que nous avons décidé de diriger, alors qu’il n’a pas 
intérêt à le faire, il s’expose à être déchu de son droit à garantie pour le sinistre (Article L 

113-17 du Code des Assurances). 

Si l’assuré refuse de souscrire à une transaction ou à un compromis recommandé par nous 
et acceptable par la personne lésée, notre garantie aux termes de la police ne pourra en 

aucun cas excéder le montant pour lequel la transaction ou le compromis était envisagé. 
Nous serons en outre en droit de nous retirer de la défense des intérêts de l’assuré en lui 
laissant le contrôle et la charge financière des procédures en cours. 

Car aucune reconnaissance de responsabilité expresse ou tacite, ni aucune transaction 
intervenue hors de notre présence ne nous serait opposable (Article L 124-2 du Code des 
Assurances).  
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Nous prendrons à notre charge les frais de défense que l’assuré aurait le cas échéant 

supportés, dès lors : 
 
- qu’ils ont été engagés par l’assuré au titre d’un sinistre garanti, et 
- qu’ils ont reçu notre accord écrit préalable, et 
- dans l’hypothèse où nous avons notifié à l’assuré notre intention de diriger et contrôler la 

procédure de règlement amiable, arbitrale ou judiciaire du sinistre, que nous ayons 

effectivement disposé de ces pouvoirs de direction et de contrôle. 
 
Sur demande écrite de l’assuré part et sous réserve de ce qui précède, nous pourrons le cas 
échéant procéder à une avance sur frais de défense, préalablement à tout règlement 
amiable, arbitral ou judiciaire effectif du sinistre. 

 
5 – Frais additionnels  
 
Nous prendrons à notre charge les frais additionnels que l’assuré sera le cas échéant 
amené à engager en conséquence d’une réclamation à son encontre, dès lors : 

 
- qu’ils ont été engagés par l’assuré aux fins exclusives d’atténuer l’importance des 

conséquences, en particulier pécuniaires, d’une telle réclamation au titre d’un sinistre 
couvert par la police, et  

- qu’ils ont reçu notre accord écrit préalable. 
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6ème Partie - Dispositions générales 

 
 

I – Déclarations lors de la souscription et en cours d’exécution 
de la police 

 
 A – Déclarations lors de la souscription de la police 

 
La police est établie d’après les déclarations faites par le souscripteur, tant pour les besoins 
de la première souscription de la police qu’au cours de la période d’assurance, et la prime 

est fixée en conséquence.  
 
L’ensemble de ces déclarations au titre de la police, que ce soit au sein du questionnaire 

préalable d’assurance ou tout autre document communiqué ultérieurement, font partie 
intégrante de la police. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si le souscripteur et/ou l’assuré ont souscrit auprès de plusieurs assureurs des polices 

d’assurance couvrant les mêmes risques, ils doivent en informer chaque assureur (Article L 
121-4 du Code des Assurances).  
 
En cas de sinistre, l’assuré peut obtenir l’indemnisation des dommages en s’adressant à 
l’assureur de son choix. 

 
 
 
 
 

 
B - Déclarations en cours d’exécution de la police 

 
En cours d’exécution de la police, toutes circonstances nouvelles rendant inexactes ou 
caduques les déclarations du risque faites préalablement à la souscription de la police 
doivent nous être notifiées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans 
un délai de 15 jours à partir du moment où le souscripteur en a connaissance. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Si les circonstances nouvelles déclarées par le souscripteur constituent une aggravation du 
risque (Article L 113-4 du Code des Assurances), nous pourrons : 

 

 soit résilier de plein droit la police, moyennant un préavis de 10 jours ;  

 soit proposer un nouveau montant de prime ; dans cette hypothèse et à défaut de réponse 
du souscripteur ou de refus exprès de cette proposition dans les 30 jours suivant son 
émission, nous pourrons résilier la police de plein droit. 

  

Toute réticence, fausse déclaration intentionnelle, omission ou inexactitude dans les 
déclarations entraîne : 
- la nullité de la police en cas de mauvaise foi (Article L 113-8 du Code des Assurances), 
- la réduction des indemnités en cas de bonne foi, en proportion du montant des primes 

payées par rapport aux primes qui auraient été dues si le risque avait été complètement et 
exactement déclaré (Article L 113-9 du Code des Assurances), 

étant précisé que nous sommes fondés à opposer aux assurés pour compte toutes les 
exceptions que nous pouvons opposer au souscripteur (Article L 112-1 du Code des 
Assurances). 

La souscription dolosive ou frauduleuse de plusieurs polices d’assurance pour un même 
intérêt contre un même risque entraine la nullité de la police (Article L 121-4 du Code des 
Assurances). 

En cas de retard dans la déclaration, non imputable à un cas fortuit ou de force majeure, le 
souscripteur s’expose à être déchu de son droit à garantie si ce manquement nous a causé 
préjudice (Article L 113-2 du Code des Assurances), étant précisé que nous sommes fondés 
à opposer aux assurés pour compte toutes les exceptions que nous pouvons opposer au 
souscripteur (Article L 112-1 du Code des Assurances). 
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En cas de diminution du risque (Article L 113-4 du Code des Assurances), le souscripteur 
aura le droit de demander une diminution du montant de la prime. Si nous n’y consentons 
pas, le souscripteur pourra dénoncer la police. La résiliation prendra alors effet 30 jours 
après la dénonciation et nous procéderons au remboursement de la portion de prime 
afférente à la période de police pendant laquelle le risque n’aura pas couru. 

 
 
 
 
 
 

II – Conclusion, durée et prise d’effet de la police 

 
A - Conclusion de la police 
 
Parfaite dès l’accord entre le souscripteur et l’assureur, la police est établie par écrit 

(Article L112-2 du Code des Assurances). 
 
B - Durée de la police 

 
La police est souscrite pour la durée fixée dans les Conditions Particulières signées entre le 
souscripteur et l’assureur. 

 
C - Prise d’effet de la police 

 
Les garanties de la police sont subordonnées au paiement de la prime et prennent effet à la 

date du paiement de cette prime, sauf dispositions contraires prévues dans les Conditions 
Particulières signées entre le souscripteur et l’assureur. 

 

III – Paiement de la prime  
 
Le montant de la prime est fixé dans les Conditions Particulières signées entre le 
souscripteur et l’assureur.  

 
Les primes, y compris les frais et taxes, doivent être payées par le souscripteur aux dates 

fixées dans les Conditions Particulières et avenants éventuels.  
 
En cas de non-paiement d’une prime, d’un complément ou d’une fraction de prime dans les 
10 jours de son échéance, nous pouvons, sans renoncer au recouvrement de la prime à 
l’encontre du souscripteur et dans les conditions prévues à l’Article L 113-3 du Code des 

Assurances : 
 

 suspendre la garantie à l’expiration d’un délai de  30 jours après mise en demeure, 

 résilier la police 10 jours après l’expiration du délai de 30 jours. 

 
La portion de prime afférente à la période non courue nous reste alors acquise à titre 

d’indemnité. 
 

  
  

Dans tous les cas, il est rappelé que conformément aux dispositions de l’Article L 112-1 du 
Code des Assurances, l’assureur pourra opposer à l’assuré pour compte toutes les 
exceptions qu’il pourra opposer au souscripteur de la police. 



 

 
 

Costockage – Assurance multirisque Biens stockés 
 

 

 

CG - Costo0613 23 

 IV  – Résiliation / Prescription  
 

 A – Résiliation 
 

1 – Résiliation par le souscripteur ou par l’assureur  

 
Sans préjudice des dispositions d’ordre public du Code des Assurances qui prévoient 
d’autres cas de résiliation, la police est résiliable de plein droit dans les 3 mois de la 
survenance des événements suivants, lorsque la police a pour objet la garantie de risques 

en relation directe avec la situation antérieure et qui ne se retrouvent pas dans la situation 
nouvelle : 
 

- changement de siège social ou d’adresse assurée, 
- changement de situation ou de régime matrimonial, 
- changement de profession, retraite professionnelle ou cessation définitive d’activité 

 
La résiliation prendra effet 1 mois après la notification reçue par l’autre partie (Article L 113-
16 du Code des Assurances). 
 
2 – Résiliation par le souscripteur 

 
La police est résiliable par le souscripteur : 

 

 à sa date anniversaire moyennant un préavis de 2 mois au moins, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ;  
 

 en cas de diminution du risque, si nous ne consentons pas à une diminution de la prime 

en conséquence ; la résiliation prendra effet 30 jours après la dénonciation (Article L 113-
4 du Code des Assurances) ; 

 

 en cas de résiliation après sinistre par nous d’une autre police Hiscox souscrite dans le 

délai de 30 jours à compter de la notification de la résiliation ; la résiliation prendra effet 1 
mois après sa notification (Article R 113-10 du Code des Assurances). 
 

3 – Résiliation par l’assureur 

 
La police est résiliable par l’assureur à sa date d’échéance. 

 
La police est également résiliable par l’assureur en cours d’exécution :  

 

 en cas de non-paiement par le souscripteur des primes 10 jours après la suspension de 

la garantie intervenue 30 jours après mise en demeure de payer (Article L 113-3 du Code 
des Assurances) ; 
 

 en cas d’aggravation du risque ; la résiliation prendra effet 10 jours après sa notification 
(Article L 113-4 du Code des Assurances) ; 

 

 en cas d’aggravation du risque, si le souscripteur n’a pas donné suite à notre 
proposition de nouvelle prime ou si le souscripteur l’a expressément refusée, au terme 
d’un délai de 30 jours à compter de notre proposition (Article L113-4 du Code des 

Assurances) 
 

 en cas d’omission ou d’inexactitude dans la déclaration du risque à la souscription ou en 
cours d’exécution de la police ; la résiliation prendra effet 10 jours  après sa notification 

(Article L 113-9 du Code des Assurances) ; 
 

 en cas d’exercice illégal d’une activité règlementée ;  
 

 après sinistre après notification dans un délai de 30 jours à compter de notre 
connaissance du sinistre ; la résiliation prendra effet 1 mois après sa notification (Article 

R 113-10 du Code des Assurances). 
  



 

 
 

Costockage – Assurance multirisque Biens stockés 
 

 

 

CG - Costo0613 24 

 
4 – Résiliation par l’acquéreur ou par l’assureur 

 
La police est résiliable de plein droit, en cas de transfert de propriété du souscripteur, dans 
les 3 mois à compter du jour où l’acquéreur a demandé le transfert de la police à son nom 

(Article L 121-10 du Code des Assurances).  
 
5 – Résiliation de plein droit  
 
La police est résiliable de plein droit en cas de retrait d’agrément de l’assureur (Articles L 

326-12 et R 326-1 du Code des Assurances). 
 
6 – Modalités de résiliation  
 
Sauf disposition contraire, le souscripteur doit notifier la résiliation par lettre recommandée 
avec accusé de réception au domicile de l’assureur. 

 
L’assureur doit notifier la résiliation au souscripteur par lettre recommandée avec accusé 

de réception à son dernier domicile connu. 
 
7 – Effets de la résiliation  
 
La résiliation de la police entraine la cessation des garanties à sa date d’effet. Toutefois, les 
garanties restent applicables aux contrats de mise à disposition et contrats de dépôt 
conclus avant la date d’effet de la résiliation, pour toute la durée initiale du contrat de mise à 
disposition ou contrat de dépôt concerné (à l’exclusion des éventuelles périodes de 

prolongations).  
 
B – Prescription 

 
Toute action dérivant de la présente police est prescrite par 2 ans à compter de l’événement 

qui lui donne naissance (Articles L 114-1 et L 114-2 du Code des Assurances). 
 
La prescription peut être interrompue par une des causes ordinaires d’interruption, ainsi que 
dans les cas ci-après : 
 

- désignation d’un expert à la suite d’un sinistre, 

- envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
- citation en justice, même en référé, 
- commandement ou saisie signifiés à celui que l’on veut empêcher de prescrire. 

 

IV – Election de domicile / Attribution de juridiction / Loi  
 applicable  

  
 A - Election de domicile  

 
Pour l’exécution de la police, nous faisons élection de domicile au siège de la succursale 

française de Hiscox Insurance Company Limited situé 19 rue Louis Le Grand, 75002 Paris. 
 
B - Attribution de juridiction  
 
Toute litige entre le souscripteur, les assurés et l’assureur relatif à la police (en ce compris 

tout litige relatif à sa validité ou son interprétation) relèvera de la compétence exclusive du 
Tribunal de Commerce de Paris.   
 
C - Loi applicable  
 
La police est régie par le droit français. 
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V – En cas de problème  
 

Si un problème survient concernant cette police, l’assuré peut s’adresser en premier lieu à 
Affiniteam, 42 rue Pascal, 75013 Paris. Si la réponse ne le satisfait pas, l’assuré peut 

adresser sa réclamation au service clients de la succursale française de Hiscox Insurance 
Company Limited à l’adresse suivante : Hiscox, Service Clients, 19 rue Louis Le Grand, 
75002 Paris.  

 
 


